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Regeste
Asile et renvoi (réexamen)
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF, le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (cf. art. 33 let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent recours et statue définitivement.
E. 1.2
L'intéressée a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et dans le délai (cf. art. 108 al. 6 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.
E. 2
A titre liminaire, il sied de relever que la conclusion subsidiaire tendant au renvoi de l'affaire au SEM pour nouvelle décision n'est aucunement motivée, de sorte qu'elle doit être rejetée pour ce motif déjà. Il ressort des motifs du recours que l'intéressée conteste en réalité l'appréciation de l'autorité intimée, à savoir le fond, ce qui sera traité ci-après.
E. 3.1
Le SEM est tenu de se saisir d'une demande de réexamen lorsqu'elle constitue une « demande d'adaptation », à savoir lorsque le requérant se prévaut d'un changement notable de circonstances postérieur au prononcé de sa décision. Il est de même tenu de se saisir d'une telle demande lorsqu'il s'agit d'une demande de réexamen qualifié, à savoir lorsque sa décision est entrée en force en l'absence de recours ou suite à un arrêt d'irrecevabilité du recours interjeté contre cette décision, et que le requérant invoque un des motifs de révision prévus à l'art. 66 PA, applicable par analogie (cf. ATAF 2010/27 consid. 2.1), ou encore lorsque la demande repose sur un moyen de preuve postérieur à un arrêt sur recours, censé établir des faits allégués en procédure ordinaire, mais considérés comme non prouvés ni rendus vraisemblables dans le cadre de celle-ci (cf. ATAF 2013/22 consid. 11.4.3. à 11.4.7).
E. 3.2
Une demande de réexamen ne saurait servir à remettre continuellement en cause des décisions administratives entrées en force de chose jugée ni à permettre une nouvelle appréciation de faits déjà connus en procédure ordinaire (cf. arrêt du Tribunal E-1231/2025 du 18 juin 2025 et réf. cit.). Elle n'est pas régie par la maxime inquisitoire et doit satisfaire aux exigences - plus strictes - du principe allégatoire (« Rügepflicht » ; arrêt du Tribunal D-2542/2024 du 20 décembre 2024 consid. 3.4). La demande dûment motivée est déposée par écrit auprès du SEM dans les 30 jours qui suivent la découverte du motif de réexamen (cf. art. 111b al. 1 LAsi).
E. 3.3
En l'occurrence, la recourante a fondé sa requête sur des faits et moyens de preuve intervenus postérieurement à l'arrêt du Tribunal E-5224/2025, rendu le 11 août 2025. Aussi, c'est à juste titre que le SEM a qualifié la demande du 9 octobre 2025 de demande de réexamen, ce qui n'est du reste pas remis en cause dans le recours.
E. 3.4
La question de savoir si une telle demande a été déposée dans le délai prévu à l'art. 111b LAsi relève de la recevabilité (au contraire de celle de savoir si le requérant a tardé à découvrir le motif de réexamen invoqué qui, elle, relève du fond ; cf. arrêt du Tribunal D-3915/2023 du 28 septembre 2023 p. 4 et réf. cit.). En l'espèce, la question du respect du délai de 30 jours pourrait se poser en ce qui concerne le certificat médical daté du (...) août 2025, la demande de réexamen ayant été déposée le 9 octobre suivant (soit plus de 30 jours après l'établissement de ce document, qui porte lui-même sur une hospitalisation intervenue dès le [...] juillet 2025). Cette question peut toutefois demeurer indécise in casu, dans la mesure où tous les autres moyens de preuve produits à l'appui de la requête du 9 octobre 2025 apparaissent recevables et où le SEM a examiné matériellement l'ensemble des motifs invoqués à l'appui de la demande de réexamen précitée. Il convient dès lors de déterminer si cette demande a été rejetée à juste titre par le SEM.
E. 4.1
A l'instar de l'autorité intimée, le Tribunal considère que les motifs invoqués à l'appui de la demande de réexamen ne permettent pas de remettre en cause l'appréciation du SEM (cf. décision du 7 juillet 2025) et du Tribunal (cf. arrêt E-5224/2025 précité, consid. 4) en procédure ordinaire, selon laquelle les autorités pénales et judiciaires turques sont capables et désireuses de protéger leurs citoyens, y compris les femmes victimes de violences de genre (cf. également, sur ce point, les arrêts récents du Tribunal E-4206/2025 du 12 janvier 2026 consid. 4.2 et jurisp. cit. ; E-3042/2022 du 18 décembre 2025, consid. 4.3 et jurisp. cit.). Or, il est rappelé à ce titre que, selon le principe de la subsidiarité de la protection internationale par rapport à la protection nationale, consacré à l'art. 1 de la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 (Conv. réfugiés, RS 0.142.30), on peut exiger d'un requérant d'asile qu'il ait épuisé, dans son propre pays, les possibilités de protection contre d'éventuelles persécutions non étatiques avant de solliciter celle d'un Etat tiers (cf. ATAF 2013/11 consid. 5.1 et réf. cit ; 2011/51 consid. 6.1). Aussi, comme le Tribunal l'a déjà relevé dans son arrêt E-5224/2025 précité, si l'intéressée devait à nouveau être confrontée aux agissements violents ou menaçants de D._______ à l'avenir, il lui appartiendrait de solliciter les autorités de son pays d'origine, le cas échéant en faisant appel aux autorités supérieures, qu'elles soient policières, civiles ou politiques, voire à une organisation de défense des droits des femmes ou encore à un avocat (cf. arrêt du Tribunal E-5224/2025 précité consid. 3 et 4, spéc. 4.3). L'ouverture d'une procédure pénale en Suisse, suite au dépôt d'une plainte par l'intéressée, n'est pas susceptible de remettre en question l'analyse qui précède.
E. 4.2
Ainsi, en présence d'autorités turques capables et désireuses d'offrir une protection adéquate aux femmes victimes de violences de genre, les affirmations de l'intéressée selon lesquelles, depuis la Turquie, son ex-partenaire continuerait de la menacer en Suisse avec des moyens de communication électroniques ne sont pas déterminantes sous l'angle du droit d'asile. Pour le surplus, en tant qu'elle allègue, dans son recours, l'inefficacité des mesures de protection étatiques contre les violences fondées sur le genre en Turquie, l'intéressée requière en réalité une nouvelle appréciation de faits déjà connus en procédure ordinaire ainsi que de la pratique du Tribunal, ce que la voie du réexamen ne permet pas.
E. 4.3
C'est dès lors à juste titre que le SEM a considéré, dans la décision querellée, que les éléments allégués à l'appui de la demande de réexamen du 9 octobre 2025 n'étaient pas de nature à modifier la décision du SEM du 7 juillet 2025 sous l'angle de la reconnaissance du statut de réfugié et de l'octroi de l'asile.
E. 5.1
C'est également à bon droit que l'autorité intimée a retenu qu'il n'y avait pas lieu d'admettre, en l'espèce, qu'il existerait pour la recourante un véritable risque concret et sérieux d'être victime, en cas de retour dans son pays d'origine, de traitements inhumains ou dégradants (cf. art. 3 CEDH et 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]). A ce titre, il est rappelé que, s'agissant des mauvais traitements qui pourraient être infligés par des tiers, la jurisprudence européenne insiste sur la nécessité de démontrer que le risque existe réellement et qu'il n'y a aucun moyen d'y parer, soit parce que le risque existe de la même manière sur l'ensemble du territoire de l'Etat de destination, soit encore parce que les autorités de cet Etat sont empêchées d'adopter des mesures de protection élémentaires (cf., entre autres, arrêts du Tribunal E-8096/2025 du 12 novembre 2025 p. 7 ; E-5877/2024 du 11 septembre 2024 consid. 6.3.2). Or, en l'espèce, le Tribunal constate, à l'instar du SEM, que l'intéressée aura l'opportunité de requérir la protection des autorités turques dans l'hypothèse où son ex-partenaire devait encore la menacer après son retour en Turquie. Elle dispose en outre de moyens lui permettant, le cas échéant, de se protéger contre les menaces de son ex-compagnon ou de trouver refuge au-delà de sa sphère d'influence. Il ressort en effet des pièces du dossier qu'elle a travaillé durant plusieurs années en tant qu'avocate, qu'elle est apte à entamer une procédure pénale contre son ex-conjoint - comme elle l'a d'ailleurs fait en Suisse - et qu'elle dispose de l'indépendance financière et sociale lui permettant de s'installer facilement une autre région de Turquie, étant précisé qu'elle est célibataire et sans enfants. Elle aura par ailleurs l'opportunité de modifier son numéro de téléphone ainsi que son identifiant sur les réseaux sociaux afin de se protéger du harcèlement dont elle dit être victime par voie électronique. Au surplus, elle aura la possibilité effective de requérir soutien et assistance auprès des associations et organisations non-gouvernementales actives en Turquie dans le domaine des droits des femmes et de la protection pour les femmes victimes de violence (cf., par exemple, https://en.mor cati.org.tr/ , consulté le 02.02.2026). Le dépôt d'une plainte pénale en Suisse, laquelle repose au demeurant uniquement sur les propres déclarations de l'intéressée, n'est pas déterminant en l'espèce et ne permet pas de modifier le constat qui précède. Quant aux différentes sources citées dans le recours, elles ne concernent pas personnellement la recourante et ne sont dès lors pas concluantes. Pour le surplus, comme déjà relevé ci-avant, la procédure de réexamen ne permet pas de solliciter une nouvelle appréciation de faits déjà examinés en procédure ordinaire.
E. 5.2
Sous l'angle de la situation médicale de l'intéressée, il importe de rappeler que, selon la jurisprudence de la CourEDH, le retour forcé d'une personne touchée dans sa santé n'est susceptible de constituer une violation de l'art. 3 CEDH que si celle-là se trouve à un stade avancé et terminal de sa maladie, au point que sa mort apparaît comme une perspective proche (cf. CourEDH, arrêts A.S. c. Suisse du 30 juin 2015, requête n° 39350/13, par. 31 ss ; S.J. c. Belgique du 27 février 2014, n° 70055/10, par. 119-120 ; N. c. Royaume Uni du 27 mai 2008, requête n° 26565/05, par. 42 ss) ou lorsqu'il existe des motifs sérieux de croire que la personne gravement malade ferait face, en raison de l'absence de traitements adéquats dans le pays de destination ou de défaut d'accès à ceux-ci, à un risque réel d'être exposée à un déclin grave, rapide et irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou une réduction significative de son espérance de vie (cf. arrêt Paposhvili c. Belgique [GC] du 13 décembre 2016, requête n° 41738/10 par. 183). Or, dans le cas particulier, le seuil de gravité au sens restrictif de la jurisprudence précitée n'est manifestement pas atteint, compte tenu des documents médicaux figurant au dossier (cf. également le consid. 6 infra).
E. 5.3
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer l'appréciation du SEM, dans la décision querellée, selon laquelle les arguments et moyens de preuve présentés à l'appui de la demande de réexamen du 9 octobre 2025 ne permettent pas de conclure à l'illicéité de l'exécution du renvoi de la recourante, au sens de l'art. 83 al. 3 de la Loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI, RS 142.20).
E. 6.1
Enfin, il n'apparait pas que la situation médicale de l'intéressée, telle qu'elle ressort des documents médicaux joints à sa demande de réexamen du 9 octobre 2025 et à son recours du 21 novembre suivant, serait susceptible, par sa gravité, de mettre concrètement et sérieusement en danger sa vie ou sa santé à brève échéance en cas de retour en Turquie, respectivement que son état nécessiterait impérativement des traitements médicaux ne pouvant être poursuivis qu'en Suisse, sous peine d'entraîner de telles conséquences, selon la jurisprudence restrictive en la matière (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3 et 2009/2 consid. 9.3.2).
E. 6.2
En effet, selon les pièces médicales figurant au dossier, l'intéressée a été hospitalisée à deux reprises - une première fois entre le (...) juillet 2025 et le (...) septembre 2025, puis entre le (...) septembre 2025 et le (...) octobre 2025 - en raison d'une symptomatologie dépressive et pour mise à l'abri d'idées suicidaires. Les médecins traitants avaient alors posé les diagnostics de trouble dépressif récurrent (CIM-10 ; F33.1), de trouble de stress post-traumatique (CIM-10 ; F43.1) et de difficultés liées à l'environnement social (CIM-10 ; Z60), nécessitant un suivi psychothérapeutique ambulatoire ainsi qu'une médication à base de Sertraline, Quétiapine, Zolpidem, Mélatonine et Valium (en réserve). Le rapport de sortie du (...) octobre 2025 faisait par ailleurs état de la disparition des idées suicidaires, malgré la persistance de quelques ruminations anxieuses et de troubles du sommeil. A l'instar de l'autorité intimée, il y a dès lors lieu de considérer que les affections médicales de l'intéressée ne sont pas à ce point sérieuses ou ses besoins de traitement si spécifiques qu'elle ne puisse pas se faire soigner en Turquie. Cet Etat dispose en effet des infrastructures médicales permettant la prise en charge et le suivi psychiatrique de troubles psychiques, tels qu'un état de stress post-traumatique (cf., parmi d'autres, arrêts du Tribunal E-6102/2025 du 10 novembre 2025, consid. 7.4.3 et réf. cit. ; E-5624/2025 précité consid. 7.4.2 et réf. cit.). S'agissant plus particulièrement des crises d'angoisse et des idéations suicidaires relevées dans les documents médicaux, de même que du risque d'aggravation de l'état de santé évoqué par les médecins traitants de l'intéressée, il y a lieu de rappeler que la péjoration de l'état psychique est une réaction qui peut être couramment observée chez une personne dont la demande de protection a été rejetée, sans qu'il faille pour autant y voir un obstacle sérieux à l'exécution du renvoi. Par ailleurs, selon la pratique du Tribunal, ni une tentative de suicide ni des tendances suicidaires (« suicidalité ») ne s'opposent en soi à l'exécution du renvoi, y compris au niveau de son exigibilité, seule une mise en danger présentant des formes concrètes devant être prises en considération (cf. notamment arrêt du Tribunal E-408/2025 du 15 décembre 2025 consid. 8.4.4 et jurisp. cit.). Dans ce cadre, il appartiendra aux thérapeutes de préparer la recourante à la perspective de son retour au pays et, si des menaces auto-agressives devaient apparaître au moment de l'organisation du départ de Suisse, il appartiendrait également à ceux-ci, respectivement aux autorités chargées de l'exécution du renvoi, de prévoir des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation (cf. idem ; voir également arrêt du Tribunal D-743/2024 du 30 avril 2024 consid. 8.3). A cela s'ajoute que, conformément à l'art. 93 LAsi (en relation avec l'art. 75 de l'ordonnance 2 du 11 août 1999 sur l'asile [OA 2, RS 142.312]), la recourante pourra au besoin requérir une aide au retour médicale.
E. 6.3
Il en résulte que l'état de santé de la recourante ne constitue pas un obstacle à l'exécution du son renvoi en Turquie, sous l'angle de l'exigibilité de cette mesure (cf. art. 83 al. 4 LEI).
E. 7
Compte tenu de ce qui précède, le SEM était fondé à rejeter la demande de réexamen du 9 octobre 2025 et à mettre les frais de procédure à la charge de l'intéressée. Partant, le recours doit être rejeté et la décision du 22 octobre 2025 confirmée.
E. 8.1
S'avérant manifestement infondé, le recours est rejeté dans une procédure à juge unique, avec l'approbation d'un second juge (cf. art. 111 let. e LAsi).
E. 8.2
Il est dès lors renoncé à un échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (cf. art. 111a al. 1 et 2 LAsi).
E. 9
Au vu du présent arrêt, les mesures superprovisionnelles ordonnées le 25 novembre 2025 sont désormais caduques, la demande d'octroi de l'effet suspensif étant sans objet.
E. 10.1
Les conclusions du recours étant apparues d'emblée vouées à l'échec, la demande d'assistance judicaire totale est rejetée, une des conditions cumulatives de l'art. 65 al. 1 PA n'étant pas remplie.
E. 10.2
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge de l'intéressé, conformément aux art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
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